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Jeunesse
Des animateurs avec 
de nombreux projets 
pour nos enfants !
PAGE 8

Printemps
À vos agendas!
PAGE 9

Le budget a été voté : l’animation dans les services pour répondre à 
vos exigences est à son comble ; et comme vous le lirez, les projets 
sont nombreux et ambitieux.
Alors que la saison culturelle de la Salle de spectacle Michel 

Dauvergne et du Chaudron se termine après une année riche de 
découvertes et de surprises, nous ouvrons la saison des événements 
festifs extérieurs ! C’est un plaisir pour nous de vous retrouver dans 
les parcs de la ville mais aussi dans les écoles et dans les structures 
municipales pour célébrer la �n de l’hiver, de l’année scolaire et le 
début d’un printemps plein de promesses…

La Ville s’est parée de nouveaux totems d’entrées de ville et de structures 
pour les banderoles renouvelées, les parcs de la ville se voient dotés de 
nouveaux panneaux d’informations relatifs aux bons usages, et nous 
vous rappelons dans ce journal les règles à suivre pour le respect de tous.
Au-delà des rendez-vous annuels: Le Mée en Fête, le Repas champêtre, 
la Fête de la musique ou la Color Run, nous vous attendons nombreux 
pour l’inauguration de l’exposition Souvenirs de la Croix-Blanche, pour 
la première Fête interculturelle du Centre social ou encore pour les 
événements associatifs.
Dans l’attente de vous croiser très bientôt, je vous souhaite bonne lecture!

La parole à…
Jocelyne Bak, Adjointe au maire en charge de la Culture, de l’Animation et de l’Événementiel
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Enfance et jeunesse : les priorités
du budget municipal 2025
(lire notre dossier page 6)

Le budget a été voté
vos exigences est à son comble
sont nombreux et ambitieux
Alors que la saison culturelle de la Salle de spectacle Michel 

Dauvergne et du Chaudron se termine après une année riche de 
découvertes et de surprises, 
festifs extérieurs
les parcs de la ville mais aussi dans les écoles et dans les structures 
municipales pour 
début d’un printemps plein de promesses…

La parole à…
Jocelyne
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Actualités

Déchets ménagers.Le SMITOM-LOMBRIC traite 
les déchets de 63 communes, et 
met à disposition des habitants 
plusieurs modes de collecte en 
fonction du type de résidus..La ville du Mée-sur-Seine est 
divisée en trois secteurs : rose, 
bleu et jaune..Les ordures ménagères, les 
emballages et les végétaux sont 
collectés selon un calendrier 
précis.

Ramassage des encombrants.Les encombrants et déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques (D3E) sont enlevés 
sur RDV au 0 800 501 088 
(gratuit).

Déchetterie.La déchetterie (rue Robert 
Schuman) est joignable au
0 800 814 910.
Plus d’informations : lombric.com

Les haies doivent être taillées 
à l’aplomb du domaine public 
et mesurer deux mètres 
maximum si le dégagement 

de la visibilité est indispensable, 
ou à l’approche d’un carrefour ou 
d’un virage.

Il en va de la sécurisation du che-
minement des piétons.
Les services municipaux sont char-
gés de l’élagage des arbres plantés 
sur la voie publique.
Le bruit - Cf. arrêté municipal 
N°2023-AM-08-0230, daté du
10 août 2023.
Les bruits gênants par leur inten-
sité, leur durée, leur caractère 
agressif ou répétitif sont interdits 
sur la voie publique, dans les lieux 
publics ou accessibles au public, les 
établissements recevant du public 

et les lieux de stationnement des 
véhicules à moteur.
Les activités professionnelles 
font également l’objet d’une 
réglementation qui vise à ne pas 
troubler la tranquillité et la santé 
du voisinage.
Les bruits susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage de pro-
priétés privées (tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, etc.), ne peuvent 
être réalisés :
• Pour les jours ouvrés : que de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00.

• Pour les dimanches et jours fériés :
que de 9h00 à 12h00.
De même, les propriétaires et 
possesseurs d’animaux sont tenus 
de prendre toutes mesures propres 
à éviter une gêne pour le voisinage. 
Les chiens doivent être tenus en 
laissesur toute la commune.
Les infractions à ces dispositions 
seront poursuivies conformément 
aux lois en vigueur. Pour plus de 
détails ou en cas de gêne constatée, 
vous pouvez contacter la Police 
municipale au 01 64 09 41 87.

Nouveau : un transport �exible et pratique à votre  service !
Le service de Transport à la demande saint-Assise permet de rejoindre facilement six 
points d’intérêt accessibles (Gare du Mée, Beaulieu, Montesson, Collège du Grand Parc, 
Gare de Cesson, Gare de Ponthierry-Pringy) depuis tous les arrêts des six communes 
couvertes, sur simple réservation.
Lorsque les lignes de bus 3630 et 3634 ne circulent pas, le TàD Sainte-Assise prend le relais 
du lundi au vendredi de 9h50 à 15h45 hors jours fériés.
Réservez vos trajets sur l’Appli TàD Île-de-France Mobilités, sur tad.iledefrance-mobilites.fr
ou au 09 70 80 96. Tous les titres de transport franciliens sont acceptés.
Plus d’informations sur : iledefrance-mobilites.fr/titres-et-tarifs

Printemps
Des conseils de bon voisinage

La surface de plancher, l’em-
prise au sol ou encore la sur-
face taxable (ST) : tout ça ne 
vous dit rien ? Le schéma 1 

vous aidera à mieux appréhender 
ces notions.

Quelles demandes d’autorisations 
d’urbanisme pour quels travaux ?
La Déclaration préalable de travaux 
(DP), le permis de construire (PC) 

ou encore le permis d’aménager 
(PA) ? La nature de l’autorisation 
d’urbanisme dont vous avez besoin 
dépendra des caractéristiques 
de votre projet (construction 
neuve, travaux sur construction 
existante, travaux d’aménagement, 
taille du projet envisagé, garage, 
abri de jardin, isolation par 
l’extérieur, installation de panneau 
photovoltaïques, piscine, extension, 
clôture, lotissement, division 
foncière, division en volume). 
Le schéma 2 vous donnera une 
vision relativement globale de vos 
obligations.

D ’ a u t r e s  p r é c i s i o n s  e t 
informations sont disponibles 
sur www.lemeesurseine.fr, 
Démarches, Autorisations 
d ’urbanisme.Le 
service urbanisme 
vous répond au 
01 64 87 55 00. 

    Les adjoints
au maire

Franck Vernin
Maire

Denis Didierlaurent
5ème adjoint, en charge de la
vie associative, de la jeunesse, des 
sports et de la politique de la ville

Jocelyne Bak
2ème adjointe, en charge
de la culture, de l’animation 
et de l’évènementiel

Maxelle Thévenin
8ème adjointe, en charge 
du cadre de vie, de l’urbanisme, 
de la propreté et des mobilités

Serge Durand
1er adjoint, en charge de la sécurité,
des ressources humaines et des
relations avec l’agglomération

Georges Auricoste
9ème adjoint, en charge
de la mémoire nationale et
de la défense

Maggy Piret
10ème adjointe, en charge
de l’éducation, de la petite enfance,
de l’enfance et des Instances de Jeunes

Christian Quillay
3ème adjoint, en charge
de la vie économique, du commerce, 
et de l’emploi

Hamza El Hiyani
7ème adjoint, en charge des finances, 
du budget, de la modernisation de 
la vie publique et des grands projets

Stéphanie Guy
6ème adjointe, en charge de
la participation citoyenne et 
de l’administration générale

Ouda Berradia
4ème adjointe, en charge
de la solidarité, des affaires sociales 
et de la famille

PERMANENCE DU MAIRE
Le maire vous reçoit sans 
rendez-vous chaque mercredi 
entre 15h00 et 17h00
à l’Hôtel de Ville.
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Le beau temps étant de retour, nous vous délivrons quelques conseils dans différents domaines.

Quelles autorisations pour quels travaux ? Pratique

Plus d’informations : lombric.com

Périmètre d’emprise au sol

Surface taxable

Surface de plancher
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Bilan des Journées
Portes Ouvertes

Zoom sur…
La Croix-Blanche : suivi 
de chantier, exposition 
et Maison des projets !

En direct du conseil municipal

S’en suivront les démarches 
administratives liées à la 
construction du futur centre 
commercial dont la livraison 

est prévue en 2028.
C’est un chantier long qui avance 
selon les contraintes liées à l’en-
quête, à la copropriété privée, au tra-
vail des assurances et au nécessaire 
désamiantage de la structure qui a 
été édifiée dans les années 1960.
Vous pouvez suivre le chantier sur 
www.lemeesurseine.fr, rubrique 
Actualités, avec une photo 
publiée chaque jour à midi.
Pour rendre hommage au centre 
commercial qui a été un monument 
de notre commune pendant plus de 
soixante ans, nous inaugurerons 
une exposition Souvenirs de la 
Croix-Blanche, le jeudi 15 mai à 
18h30 sur le site. Nous mettrons 
à l’honneur le centre commercial à 

travers des témoignages. Vous pour-
rez aussi, au fil du temps, sur les 
palissades du chantier, découvrir les 
photos du centre de ses débuts à sa 
disparition. Si vous avez des pho-
tos, des documents, des souvenirs 
à partager, nous sommes à 
votre disposition : 01 64 87 55 17 ou
communication@lemeesurseine.fr. 

À la �n de l’été, nous ouvrirons 
un lieu ressource au sein duquel 
vous pourrez trouver toutes les 
informations concernant les pro-
jets de la Croix-Blanche, Plein Ciel 
et l’école Albert Camus : La Maison 
des Projets ! 
Vous en saurez plus dans le pro-
chain magazine. 

Les travaux d’étaiement terminés en sous-sol, les engins de chantier sont arrivés en mars 

pour déblayer la dalle. La fin de cette opération devrait intervenir au début de l’été.

Dix entreprises et onze 
services municipaux
ont ouvert leurs portes 
au mois de mars pour 

accueillir plus de 400 visiteurs : 
des collégiens, des lycéens, des 
demandeurs d’emploi ou en re-
conversion, et des particuliers.
Le nombre de visites a dou-
blé par rapport à 2024 notam-
ment grâce à la création d’un 
comité technique mené par 

Michèle Euler, Conseillère mu-
nicipale déléguée à l’Emploi, 
composé des établissements
scolaires (lycée et collèges), des 
partenaires de l’emploi et des 
élus de la Ville.
La découverte des entreprises 
et des services, des métiers et 
des savoir-faire a suscité des 
vocations, a permis de créer 
des contacts et de valoriser le 
tissu économique méen. 

L’attribution de suventions aux coopératives scolaires et une candidature au label Ville active et sportive ont marqué le Conseil municipal du 26 mars

Attribution des subventions 
aux coopératives scolaires
Chaque année, la collectivité al-
loue un budget de 20 000 euros 
pour le soutien aux projets des 
écoles. Le budget « projets spé-
ci�ques » intervient en com-
plément des budgets des écoles 
et de la coopérative scolaire. Les 
enseignants proposent des pro-
jets qui se voient attribuer un 
montant au regard des quatre 
critères auxquels ils doivent ré-
pondre : projet à caractère no-
vateur, en lien avec la vie com-
munale (partenariat service de la 

ville et/ou associations), partagé
par des élèves de plusieurs cy-
cles, un plan de �nancement 
prévisionnel lisible et équili-
bré. Les projets passent d’abord 
par une étape de contrôle au 
sein de l’Éducation Nationale. 
Puis les projets sont synthétisés 
et étudiés en commission. Aus-
si, les 23 projets déposés par 
les équipes éducatives des 
écoles participantes ont été 
approuvé par l’Inspection de 
circonscription et se sont ainsi 
vu attribuer une subvention en 
Conseil municipal, preuve du 

dynamisme et de la mobilisa-
tion des équipes enseignantes 
du territoire au béné�ce des 
enfants.
Candidature de la Ville au 
label Ville active et sportive
Lors du Conseil municipal du 
26 mars, Denis Didierlaurent, 
adjoint au maire en charge de la 
Vie associative, de la Jeunesse, 
des Sports et de la Politique de 
la Ville a porté la candidature 
de la ville au label Ville active 
et sportive. Cette participation 
entièrement gratuite permet-
trait à notre commune de bé-

néficier d’un label pendant trois 
ans qui récompense les initia-
tives, les actions et les poli-
tiques publiques sportives, 
et de valoriser la promotion 
des activités physiques. Forte 
de ses nombreuses infrastruc-
tures et équipements sportifs
mais surtout de son tissu as-
sociatif sportif très riche, la 
Ville du Mée-sur-Seine se veut 
aussi attractive qu’active. La 
politique municipale sportive 
permet de développer le sport 
pour tous, en accompagnant 
le tissu associatif par l’octroi 

de subventions municipales et 
de mises à disposition gratuites 
des équipements sportifs, par 
la définition d’objectifs dans un 
cadre contractuel dédié et par 
l’animation du territoire au tra-
vers de manifestations et évé-
nements à caractère sportif. Les 
élus ont souhaité poursuivre 
les actions en faveur du sport
en déposant une candidature 
pour ce label qui fédère les ac-
teurs du monde sportif et les 
villes autour d’une ambition 
commune. Nous vous tiendrons 
informés des résultats !



L oin de certains clichés 
associés au métier, Maître 
Caroline Cavé vous reçoit 
avec le sourire en toute 

décontraction : « Je souhaite être 
très proche des personnes qui 
viennent me solliciter pour un 
conseil ou un dossier. À côté des 
questions juridiques, nous sommes 
là pour remplir notre mission de 
service public, notamment en 
collectant à travers nos actes des 
impôts pour le Trésor Public. Il faut 
savoir que l’on rend du conseil 
gratuit aux personnes qui nous 
sollicitent et que l’on ne fait pas 
systématiquement payer un pre-
mier rendez-vous de conseil ». 
Elle propose aussi des téléconsulta-
tions pour faciliter les entretiens à 
distance avec ses « clients ».
Avant de reprendre l’étude du Mée-
sur-Seine, Me Caroline Cavé a suivi 
un parcours professionnel varié 
après de longues études supé-
rieures. Elle qui s’engageait pour 
une première année de médecine 
va découvrir le Droit à cette occa-
sion. Un véritable coup de foudre 
pour les matières juridiques qui 
va la conduire à un cursus univer-
sitaire complet couronné par des 
Masters 1 et 2 en Droit notarial à 
la Faculté de Sceaux. Après deux 
années à l’école du notariat de Paris 
et l’obtention de son diplôme, elle 
va débuter un parcours éclectique 
naviguant au sein de petites 
études à Palaiseau et à Saclay 
à un très important cabinet pari-
sien de 35 collaborateurs. En 2020, 
la rencontre avec une notaire, 
Me Gladys Cuissot, va lui permettre 
de voler de ses propres ailes et de 
réaliser son rêve en acquérant 
l’étude du Mée-sur-Seine.

Une mission de conseil 
très généraliste
« Nous traitons de beaucoup de 
choses dans différents domaines 
juridiques en tant qu’o�cier public 
et ministériel », explique la jeune 
notaire. Ainsi, elle assiste les per-

sonnes lors de l’acquisition et la 
vente d’un bien immobilier. Elle 
est aussi spécialiste du droit de 
la famille pour du conseil, des 
contrats de mariage ou de 
PACS, des dossiers de suc-
cessions, de donations 
ou encore des divorces. 
Aspect moins connu, 
la notaire intervient 
en droit des sociétés 
notamment pour la 
rédaction de sta-
tuts de sociétés, de 
cessions de sociétés 
ou de parts sociales, les 
baux commerciaux 
ou locatifs…

Maître Caroline 
Cavé insiste sur 
sa philosophie de 
travail : « Je suis 
très disponible et 
très proche de 

mes “clients”. 
J’aime vrai-

ment les 
accompa-
gner dans 

toutes leurs situations et créer 
ainsi une relation de con�ance. Ma 
plus belle récompense est de voir les 
gens revenir ! ». 
Étude de Me Caroline Cavé, 
243, avenue de la Libération, 
Le Mée-sur-Seine, 
tél. : 01 86 90 78 91 
mail : o¹ce.cave@notaires.fr, 
Site web : www.caroline-cave-le-
mee-sur-seine.notaires.fr

Caroline Cavé, notaire
Une mission de service public et de conseil
La profession de notaire remplit des missions variées parfois méconnues. Officier public et ministériel, il ou elle apporte des conseils dans 

de nombreux domaines. Un rôle revendiqué avec conviction par Maître Caroline Cavé, seule notaire du Mée-sur-Seine. Une professionnelle du droit 

expérimentée qui souhaite se rendre le plus disponible possible pour les personnes qui franchissent la porte de son étude. Rencontre.
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systématiquement payer un premier 

rendez-vous de conseil. 

« Je suis très disponible et très proche 
de mes “clients”. J’aime vraiment 

les accompagner dans toutes leurs situations 
et créer ainsi une relation de con�ance. »

RencontreRencontres
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S on parcours professionnel 
fut assez rapidement trouvé, 
comme le raconte Maxime 
Régnier, qui suit sa vocation 

de diététicien après un BTS, des 
formations universitaires complé-
mentaires autour du nourrisson, du 
sportif et des troubles du comporte-
ment alimentaire et plusieurs stages 
pratiques : « Je voulais travailler 
dans le monde du soin, comme 
médecin, psychologue ou infir-
mier, et en même temps j’aime 
bien manger et faire à manger. 
Cela s’est vite précisé, je voulais 
être diététicien. Une formation 
où on apprend entre autres à 
très bien connaître la physiolo-
gie du corps humain comme les 
aliments, leur préparation et leur 
valorisation ».
Sortant des sentiers battus de la 
diététique et des programmes et 
règles à suivre, Maxime Régnier s’est 
concentré sur le rôle primordial du 

cerveau pour une alimentation équi-
librée et bénéfique pour la santé 
avec ce constat : « Nous mangeons 
à 80 % pour la tête plus que pour le 
corps. Je me suis donc focalisé sur les 
besoins de la tête en lien avec l’alimen-
tation. L’objectif, c’est d’accom-
pagner les patients qui ont des 
problèmes avec leur alimentation 
ou leur corps pour qu’ils aient un 
rapport plus sain avec l’assiette et 
ainsi qu’ils aillent mieux! ».
Il insiste sur le fait que son travail 
se focalise sur la psychologie des 
comportements alimentaires: « C’est 
avant tout une gestion des émotions. 
On essaye de travailler de manière 
durable sur l’alimentation sans frus-
trer les patients ». 

Spécialisé dans l’alimentation 
des nourrissons, des sportifs et 
dans les troubles du compor-
tement alimentaire, Maxime 
Régnier consulte individuelle-
ment en cabinet notamment 
au Pôle de Santé du Mée-sur-
Seine, mais aussi en consul-
tations de groupes. Passionné 
par son métier, il coordonne 
des projets sur la santé ou l’obé-
sité avec l’Agence régionale de 
Santé ou avec l’hôpital, assure des 
cours comme professeur et gère 
des ateliers gratuits d’informa-
tion aux habitants du quartier 
sur le diabète, les troubles du 
comportement alimentaire 
et l’obésité.

Et n’hésite pas à rappeler l’im-
portance de la diététique dès 
la naissance : « Les 1000 premiers 
jours de l’enfant ont une importance 
considérable dans sa croissance et sur 
qui il sera à l’âge adulte. Un enfant 
bien nourri, avec toutes les cellules 
qui fonctionnent bien, sera un adulte 
dans l’optimisation maximale de sa 
santé physique et intellectuelle! ». 
Maxime Régnier, Pôle Santé 
Hippocrate de Cos, 199, rue Nelson 
Mandela, Le-Mée-sur-Seine, 
Tél. : 06 06 68 65 61.

Maxime Régnier, diététicien
L’alimentation au menu de la santé!
Maxime Régnier, diététicien, reçoit chaque jour des patients pour leur prodiguer des conseils sur leur alimentation et leur hygiène de vie, 

condition indispensable d’une bonne santé. Pleinement investi dans la passion de son métier, il traite les personnes souffrant de troubles 

de l’alimentation à tous âges. Rencontre d’un professionnel de santé passionné, riche d’un réseau de praticiens médicaux et d’une expérience 

reconnue, qui vous accueillera avec bienveillance et écoute.

C’est avant tout une gestion des 
émotions. On essaye de travailler de 
manière durable sur l’alimentation 

sans frustrer les patients. 

cerveau pour une alimentation équi-
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Nous mangeons 
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problèmes avec leur alimentation 
ou leur corps pour qu’ils aient un 
rapport plus sain avec l’assiette et 

».
Il insiste sur le fait que son travail 
se focalise sur la psychologie des 
comportements alimentaires: « C’est 
avant tout une gestion des émotions. 
On essaye de travailler de manière 
durable sur l’alimentation sans frus-

Spécialisé dans l’alimentation 
des nourrissons, des sportifs et 
dans les troubles du compor-
tement alimentaire, Maxime 
Régnier consulte individuelle-
ment en cabinet notamment 
au Pôle de Santé du Mée-sur-
Seine, mais aussi en consul-
tations de groupes. Passionné tations de groupes. Passionné tations de groupes
par son métier, il coordonne 
des projets sur la santé ou l’obé-
sité avec l’Agence régionale de 
Santé ou avec l’hôpital, assure des 
cours comme professeur et gère 
des ateliers gratuits d’informa-
tion aux habitants du quartier 
sur le diabète, les troubles du 
comportement alimentaire 
et l’obésité.

Et n’hésite pas à rappeler l’im-
portance de la diététique dès 
la naissance : « Les 1000 premiers 
jours de l’enfant ont une importance 
considérable dans sa croissance et sur 
qui il sera à l’âge adulte. Un enfant 
bien nourri, avec toutes les cellules 
qui fonctionnent bien, sera un adulte 
dans l’optimisation maximale de sa 
santé physique et intellectuelle! ». 
Maxime Régnier, Pôle Santé 
Hippocrate de Cos, 199, rue Nelson 
Mandela, Le-Mée-sur-Seine, 
Tél. : 06 06 68 65 61.

reconnue, qui vous accueillera avec bienveillance et écoute.

C’est avant tout une gestion des 
émotions. On essaye de travailler de 
manière durable sur l’alimentation 

sans frustrer les patients. 
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Le budget communal est 
composé de deux sec-
tions qui doivent impé-
rativement être chacune 

à l’équilibre : une section de 
fonctionnement qui regroupe 
les dépenses et les recettes liées 
au service public communal, et 
une section d’investissement 
qui comprend le financement 
des projets d’envergure de la 
commune.

Pas d’augmentation des 
impôts communaux !
Au Mée-sur-Seine, le Conseil 
municipal poursuit depuis de 
nombreuses années une gestion 
exemplaire en développant un
service public de qualité aux 
habitants tout en maintenant 
une pression fiscale raisonnable 
sans aucune augmentation
depuis 22 ans.
Le budget de fonctionnement 
comprend ainsi des recettes liées 
aux impôts locaux, aux dotations 
de l’État, aux participations ver-
sées par les autres collectivités 
et partenaires, et aux sommes 
encaissées pour les prestations 
(cantines, garderies…) et des 
dépenses constituées des sub-

ventions aux associations, 
des prestations de services, des 
achats de matières primaires, 
d’entretien des bâtiments com-
munaux, de la gestion des agents 
communaux, comme des intérêts 
des emprunts souscrits. L’excé-
dent de recettes par rapport 
aux dépenses est utilisé au rem-
boursement de la dette et à l’au-
tofinancement.

Priorité à l’enfance et à la 
jeunesse !
Les enfants et les jeunes sont 
l’avenir de la Ville. Loin des dis-
cours, les chiffres parlent. En effet,
43 % des dépenses de la Ville 
sont consacrées aux écoles, à 
la famille, à la jeunesse et aux 

sports, 24 % aux services géné-
raux de la mairie, 16 % à la culture, 
à l’aménagement urbain et à l’en-
vironnement, 14 % à la santé et 
aux actions sociales, au dévelop-
pement des transports et pour la 
sécurité et la salubrité publique. 
La Ville alloue cette année aux 
associations autant de subven-
tions qu’en 2024 avec plus de 
600000 € versés.

Le budget 2025 voté
Investir pour l’avenir
en maîtrisant les dépenses !
Le vote du budget reste l’exercice primordial de la Municipalité. En 2025, dans un contexte national et international compliqué 

et incertain, les priorités des élus demeurent de maintenir le niveau de service public offert à la population et d’acter des 

investissements structurants pour le futur ; le tout en poursuivant le désendettement, sans augmenter les impôts et en gérant 

les finances de manière rigoureuse. Présentation.

Un désendettement continuel et une épargne de précaution
La politique budgétaire de la Ville suit une trajectoire continue de désendettement. Pour la Municipalité, 
ce principe de bonne gestion conduit à la constitution d’une épargne de précaution utile dans un contexte 
délicat. Cette part permet ainsi un autofinancement total ou partiel des investissements nécessaires à la 
commune. Ainsi, au Mée-sur-Seine, cette rigueur budgétaire a permis de diminuer la dette de 4,5 M€ 
depuis le début de l’actuel mandat municipal (2020-2026).

Zoom sur

Les enfants et les jeunes sont l’avenir de la Ville. 
Loin des discours, les chi�res parlent. 
En e�et, 43 % des dépenses de la Ville 

sont consacrées aux écoles, à la famille, 
à la jeunesse et aux sports.
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Grand angle



LA PAROLE À… HAMZA EL HIYANI, adjoint au Maire
en charge des Finances, du Budget, de la Modernisation de la vie publique et des Grands projets

« Malgré les incertitudes liées à 
l’instabilité politique à l’Assemblée 
nationale comme au contexte 
international tendu, nous avons 
construit un budget 2025 avec 
des priorités a¹chées de maîtrise 
des dépenses comme des recettes 
�scales tout en poursuivant une 

épargne pour auto�nancer une 
part de nos investissements. 

Point important : la Ville 
n’augmente pas les 

impôts cette année 
encore, comme elle le fait 

d’ailleurs depuis 22 ans !
Dans notre budget de fonctionnement,
les hausses notamment du point d’indice 
du personnel communal, celle du SMIC 
comme des assurances et des mutuelles, 
entraînent des augmentations. 
Concernant nos investissements 
pour l’avenir, nous avons voté un 
budget de transition en poursuivant 
des travaux déjà initiés et en 
donnant une nouvelle impulsion 
à trois projets structurants de la 
commune : la renaissance du centre 
commercial de la Croix-Blanche, le 

renouvellement urbain du secteur 
Plein Ciel et l’aménagement du 
secteur Camus. Pour cette série 
d’investissements à moyen et long 
terme, la Ville fait appel à l’emprunt tout 
en maintenant l’encours de la dette au 
niveau de �n 2024. 
En�n, nous poursuivons aussi notre 
politique de désendettement sur une 
baisse annuelle de 2 M€ pour garantir 
l’équilibre du budget. Concrètement, en 
cinq ans, nous avons diminué notre dette 
de 4,5 M€, qui est passée de 21,4 M€ 
en 2020 à 16,9 M€ en 2025 ! »

Trois grands projets en 2025
La Ville investit en 2025 sur trois 
grands projets structurants 
avec un budget global de 2 M€ :

la renaissance du centre com-
mercial de la Croix-Blanche par 
l’achat de cellules commerciales et 
la prise en charge du surcoût de tra-
vaux de reconstruction, 

la poursuite du projet de renouvel-
lement urbain du secteur Plein Ciel, 

l’opération d’aménagement du 
secteur Camus sur les volets archi-
tectural et urbain.

La Ville poursuit ses investisse-
ments déjà initiés et en entame de 
nouveaux. Parmi les principaux, 
il faut noter l’enfouissement des 
réseaux aériens rue de la Lyve, 

la modernisation du gymnase 
Benjamin Bernard, le projet de lotis-
sement rue de la Ferme, la réfection 
complète de la toiture du groupe 
scolaire Molière, l’isolation ther-
mique par l’extérieur et le ravale-
ment du groupe scolaire Jean Giono, 
et l’installation d’alarmes dans l’en-
semble des établissements scolaires. 
La Ville poursuit aussi le gros 
entretien et la sécurisation de ses 
équipements (éclairage, voirie, bâti-
ments) et le renouvellement des 
matériels informatiques.

 La Ville investit en 2025 sur trois grands 
projets structurants avec un budget de 2 M€.

La renaissance du centre commercial de 
la Croix-Blanche par l’achat de cellules 

commerciales et la prise en charge du surcoût 
de travaux de reconstruction.

La poursuite du projet de renouvellement 
urbain du secteur Plein Ciel.

L’opération d’aménagement du secteur Camus 
sur les volets architectural et urbain. 

« Malgré les incertitudes liées à 
l’instabilité politique à l’Assemblée 
nationale comme au contexte 
international tendu, 
construit un budget 2025 avec 
des priorités a¹chées de maîtrise 
des dépenses comme des recettes 
�scales tout en poursuivant une 

épargne pour auto�nancer une 
part de nos investissement

Point important : 
n’augmente pas les 

impôts cette année 
encor
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Jeunesse

Il s’agit d’un support pédago-
gique prenant la forme d’un jeu 
de cartes que la Cité éducative 
a financé. Le travail d’élabora-

tion des questions s’est également 
nourri du partage d’expérience 
avec les équipes enseignantes au 
gré des interactions quotidiennes.
Des questions importantes sont 
abordées à travers le jeu pour ins-
taurer des temps d’échanges et de 
dialogues pour et avec les enfants. 
En utilisant régulièrement ce sup-
port adapté aux enfants d’âge élé-
mentaire (6/11 ans), nous espérons 
favoriser la tolérance, la compré-
hension, l’empathie et l’écoute ; 

des valeurs indispensables pour 
bien grandir !
Le jeu de cartes comprend sept 
thématiques permettant d’ouvrir et 
animer le dialogue avec les enfants : 
rythme de vie, citoyenneté, vio-
lence, vie aÁective, harcèlement, 
écrans et cas pratiques.
Ce jeu a été déployé sur l’ensemble 
des structures périscolaires et 
extrascolaires de la ville, au sein 
du Centre social, de la Maison de 
la parentalité, et depuis peu auprès 
des écoles élémentaires après une 
présentation aux personnels de 
directions des écoles du territoire, 
et un avis favorable de l’Inspecteur 

de l’Éducation Nationale. Nous 
sommes très �ers du travail qu’ont 
mené les agents de la ville et du 
parcours que suit le jeu auprès de 
tous les enfants de la ville !
Conçu comme un outil de sen-
sibilisation par le dialogue dont 
l’ensemble des acteurs éducatifs 
peuvent se saisir, « Dis-moi Ludo » 
permet de poser des questions, 
travailler sur l’écoute et la bienveil-
lance, engager un débat d’idées et 
gérer le désaccord. C’est un jeu 
qui réunit tous les ingrédients 
nécessaires à la préservation des 
valeurs du bien vivre-ensemble, 
et il est 100% Méen !

La Fête des Centres (les 
trois de la ville : Fenez, Per-
rault et Centre social) aura 
lieu le mercredi 11 juin 

après-midi à l’Accueil de loisirs
 Charles Perrault sur le thème 
des Mille et une nuits ; les
parents des enfants inscrits 
seront les bienvenus à partir de 
16h30. L’objectif est d’organiser 
un moment festif, de partage et 
de mettre en valeur le travail des 
équipes avec les enfants.
Au programme : buffet, activités 
(maquillage, danse, contes ani-
més, parcours sportif), structures 
gonflables, borne à selfies, dégus-
tation de thé et prestation henné.
Les parents des enfants ins-
crits à Fenez devront récupérer 
leur(s) enfant(s) à Perrault.

Les équipes organisent pour 
la première fois, un concours 
de danse sur le temps périsco-
laire (pause méridienne).

Ainsi, les sept sites périscolaires 
seront représentés : Lapierre, 
Fenez, Camus/Abeilles, Plein 
Ciel, Racine/Prévert, Molière/
Bréau et Giono.
Au programme : pique-nique, 
concours de danse, présence 
d’un jury et remise des récom-
penses. La date et le lieu seront 
communiqués ultérieurement.
Un grand moment de danse et 
de dé� attend les enfants !

Les agents d’animation créent un support pédagogique à des-
tination de nos enfants ! Forts de leur quotidien passé auprès de 

nos enfants dans les accueils de loisirs et garderies, les animatrices 

et animateurs de la ville ont donné vie à « Dis-moi Ludo ».

Service Enfance/Éducation
Un jeu de cartes pour 
nos enfants !

La crèche Diabolo a mis en place depuis plus d’un an un site de 
compostage, permettant de récolter les déchets alimentaires et 
épluchures des préparations. En parallèle, des carrés potagers ont 
été installés par le service des Espaces verts de la Ville.

Un an après qu’en est-il ?
C’est plus d’une tonne et demie de déchets qui ont évité la poubelle
et ont été compostés. Durant l’année deux transferts du compost ont 
été réalisés pour maturation, dont un qui a déjà été utilisé. 500 litres 
de compost mature ont été placés dans le potager pour préparer la terre 
à accueillir de nouveau des fruits et légumes au printemps, mais aussi 
au pied des arbres et plantes qui se trouvent dans le jardin de la crèche.
Le potager a déjà vu naître quelques fraises, et tomates cerises. Les 
herbes aromatiques ont bien poussé elles aussi. Pour cette année, les 
graines sont en train de germer, et nous les observons pousser avec les 
enfants, avant leur plantation en pleine terre. L’été, le grand jeu est de 
sortir les arrosoirs pour arroser les plantations. Au total, six agents de la 
crèche ont été formés pour le suivi du site de compostage, et toute l’an-
née, nous avons été accompagnés par l’entreprise DM Compost, mandaté 
par le Smitom-Lombric.
Un bilan positif, avec un site qui fonctionne tellement bien, 
qu’aujourd’hui nous compostons l’intégralité des restes des repas, 
ce qui a, en plus, réduit considérablement le poids des poubelles.
Un beau projet mené de façon transversale avec les équipes de la 
crèche, DM Compost, le Smitom-Lombric et les agents des Espaces 
verts avec et pour les enfants !

Compostage et potager
à Diabolo, un an après

Une fête et un concours
organisé par le périscolaire

Depuis juin 2023, l’école 
André Fenez s’engage 
dans une démarche glo-
bale pour devenir une 

école éco-responsable, et son 
implication a été récompensée par 
l’obtention d’un label de niveau 2.
Tout au long de l’année, plusieurs 
actions en faveur du dévelop-
pement durable sont menées, 
notamment la gestion d’un site 
de compostage.
Il y a deux ans, avec l’aide de la 
Ville et du Smitom-Lombric, des 
bacs de compostage ont été ins-
tallés au sein de l’école.
Toutes les classes possèdent un 
bio-seau qui part dans les mai-
sons pour être rempli de déchets 
organiques comme les épluchures 
de fruits ou de légumes (matière 
humide).

« J’explique à mes parents ce 
que l’on peut mettre ou ne pas 
mettre dans le bio-seau » pré-
cise Younous.
Les bio-seaux sont vidés dans un 
bac d’apport et les élèves ajoutent 
de la matière sèche appelée broyat 
(mélange de bois et de feuilles…).
Au bout de six mois, les élèves 
transfèrent ce qui se trouve dans 
le bac d’apport dans le bac de 
maturation pour que le compost 
finisse sa maturation.
Ce sont les vers de terre qui s’oc-
cupent du travail de décomposi-
tion. Régulièrement, les élèves 
mélangent ce qu’il y a dans le bac 
d’apport pour aérer la matière 
présente.
« J’aime car c’est une bonne 
action, je me sens utile », pré-
cise Farès.

Quelques mois plus tard, le com-
post sera transporté dans les 
différents jardins des classes ou 
servira à faire des plantations.
Les élèves comprennent ainsi 
qu’il est important de compos-
ter car cela permet de réduire 
les déchets dans les ordures 
ménagères.
« C’est bien pour la planète ! 
C’est facile et gratuit », nous 
informe Hivda. 

Nous publions un article écrit par les CE1 de Mme Azouz et les CM2 de M. Mallet.

École Fenez : une démarche globale 
éco-responsable
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Carte blanche à…

Depuis un an, l’équipe de 
la Médiathèque, sous 
l’impulsion de Jocelyne 
Bak, adjointe au maire 

en charge de la Culture, de l’Ani-
mation et de l’Événementiel, 
travaille à la refonte du projet 
de structure, afin d’apporter 
un service public plus adapté. 
Dans ce cadre, l’un des axes mis 
en chantier a été la modification 
des horaires d’ouverture de la 
Médiathèque au public.
Cette révision avait pour objec-
tifs de proposer une plus 
grande amplitude d’ouver-
ture au public et de s’adapter 
aux besoins et aux attentes des 
publics. Dans cette optique, un 
relevé systématique des chiffres 
de fréquentation dans chacun 
des espaces de prêt (adulte, jeu-
nesse et multimédia) a été relevé, 
heure par heure et par catégorie 
d’âge (adultes, adolescents et 
enfants).
Il a été observé que les publics 
de la Médiathèque sont majo-
ritairement présents sur les 
temps de vie des enfants : 

Les journées les plus plébis-
citées sont le mercredi et le 
samedi, avec un pic de fréquenta-
tion le mercredi après-midi, entre 
14h00 et 17h00,

Les créneaux des mardi et 
vendredi de 18h00 à 19h00 
étaient très peu fréquentés, 
avec régulièrement aucun pas-
sage sur l’heure,

Il y avait une attente des usa-
gers sur l’heure du midi (pré-
sence régulière d’usagers devant 
les portes du MAS entre 13h30 et 
14h00 en semaine, tout comme 
le samedi).
À partir de ces éléments, une pro-
position de grille horaire a été 
travaillée collectivement au sein 
de l’équipe de la Médiathèque, 
pour aboutir aux changements 
suivants (ci-contre). 

La Médiathèque
De nouveaux horaires pour
la Médiathèque !  

Renseignements : 01 64 09 52 42 
mediatheque.lemeesurseine.fr

Cette révision avait pour objectifs de proposer une plus grande 
amplitude d’ouverture au public et de s’adapter aux besoins

et aux attentes des publics. 

+5,5h

+4h
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Les animations de la Médiathèque

Du côté du Centre social

Culture

Les événements du printemps

Festival au MAS
Le samedi 17 mai aura lieu la nouvelle édition du festival
« Les Ampli�és » en partenariat avec la Ville, le Conseil départemental 
de Seine-et-Marne et l’Agglomération Melun Val-de-Seine, dans la salle de 
spectacle Michel Dauvergne.
Après les animations du Mée en Fête, à partir de 15h00 sur le parvis du MAS, 
une immersion dans les cultures urbaines et numériques avec des concerts, 
DJ Set, démos de danse, graÁ.
Côté musique de 17h30 à 23h00, les stars montantes du hip-hop français 
et les groupes locaux (47TER, SYNOLU, GEORGE 
KA, JOBOOY et le lauréat du Tremplin#77…), vous 
feront bouger dans une ambiance hip-hop / 
rap !
En marge des lives, de nombreuses animations
et performances vous permettront d’apprécier
les multiples facettes des cultures urbaines.
Tarif en prévente 8 € et tarif sur place 10 €
sur www.culturetvous.fr, FNAC, TICKETNET
et sur le pass Culture

Dans le cadre du Mée en 
Fête, le défilé déguisé
emmené par le char des 
Charistes sur le thème 

des contes et légendes, partira 
du Centre technique municipal 
(699 avenue des Régals) le 
samedi 17 mai à 10h00, et 
traversera la ville pour arriver 
dans le parc de l’Hôtel de Ville 
autour de 12h00. Là, manèges 
et ateliers gratuits attendront 
les familles, ainsi qu’un espace 
restauration tenu par les asso-
ciations et la Ville.

La Fête de la musique battra 
son plein dans le parc Fenez le 
vendredi 20 et le samedi 21 juin 
de 19h00 à 23h00.
Au programme : des concerts 
gratuits, des food-trucks, une 
super ambiance et un feu d’arti-
fice le vendredi à 23h00 dans le 
parc Meckenheim.
À noter qu’Amandine Porchet, 
chanteuse méenne, qui a fait 
l’objet d’un portrait dans Les 
Nouvelles du Mée n°1, donnera 
un concert avec son groupe 
Majasfun Project le vendredi.
Retrouvez la programmation com-
plète sur www.lemeesurseine.fr 
très vite !

Le lendemain de la Fête de la 
musique, le dimanche 22 juin 
à 16h00, rendez-vous dans le 
parc Fenez en famille ou entre 
amis pour la troisième édition 
de la Color Run au Mée ! Plus 
de 4 kilomètres en marchant ou 
en courant, ponctués de passages 
dans des structures gonflables et 
de jets de couleurs avant une arri-
vée toute en couleurs.
Vous ne voulez/pouvez pas parti-
cipez ? On a besoin de bénévoles.
Infos : marie-charlotte.piton@
lemeesurseine.fr

Ani’Mée l’été revient du 7 au 
18 juillet et du 18 au 29 août.
Retrouvez tous les ingrédients 
d’un bel été au Mée-sur-Seine : 
activités de plein air, animations 
diverses par les services muni-
cipaux et les associations, les 
soirées du vendredi, un espace 
petite-enfance, le village sportif 
et de la petite restauration. On 
vous réserve d’autres surprises à 
découvrir bien vite…
Lancement d’Ani’Mée l’été le 
samedi 5 juillet à 16h00. 

Escape Game « UNLOCK ! 
Supernatural Adventures »
Samedi 24 mai à 14h00 et 
16h00 (2 séances), venez rele-
ver les défis de « La menace 
sur Nova City » et « Dia de los 
muertos ». À partir de 13 ans
Nombre de places limité. Sur 
inscription au 01 64 09 52 42

Atelier créatif intergéné-
rationnel « Koinobori »
Samedi 31 mai à 10h30 et 
16h00 (2 séances) parents 
et enfants à partir de 5 ans 
sont invités à venir créer 
un koinobori. Ce poisson 

japonais n’attend que vous 
pour se parer d’écailles et de 
nageoires en papier coloré !

Tournoi de jeu vidéo
« Mario Kart » sur Nintendo 
Switch. Samedi 7 juin à 
14h30, venez vous défier sur 
une course de légende. Qui 
sera le meilleur pilote ?
À partir de 12 ans

Atelier créatif intergé-
nérationnel « Lulu la tor-
tue lumineuse ». Samedi 
14 juin à 10h30 et 16h00 (2 
séances) parents et enfants 
à partir de 5 ans sont atten-

dus pour donner vie à Lulu 
la tortue, pour illuminer les 
soirées d’été. 

Le mercredi 4 juin de 10h00 
à 17h00 auront lieu « Les ren-
contres de la santé » au sein du 
Centre social Yves AGOSTINI.
L’objectif est de délivrer de l’in-
formation et permettre l’accès 
aux droits. Des ateliers sportifs, 
des stands sur les addictions et 
l’alimentation seront proposés. 
Piloté par la Communauté d’Ag-
glomération Melun Val de Seine 
(CAMVS) avec divers partenaires 

et services de la Ville : Jeunesse, 
Médiathèque, Petite enfance, et 
le Centre social.

Samedi 7 juin de 16h30 à 
23h00 se déroulera la grande 
fête interculturelle du Centre 
social dans le parc Pozoblanco. 
Les apprenants qui ont suivi 
les cours de Français tout au 
long de l’année recevront leur 
diplôme. Un « goûter partagé 
du monde » sera proposé dès 

15h00, chacun peut contribuer 
à ce moment convivial en appor-
tant une spécialité sucrée. 
À partir de 16h30, chacun 
pourra profiter d’un village culi-
naire du monde, de spectacles, 
troupe folklorique du Maghreb, 
africaine, Batucada, etc.
Et dès 20h00, d’une soirée 
musicale avec un orchestre !
Infos et renseignements
au 01 61 14 26 26.

« Élémentaire mon cher »
Samedi 7 juin à 20h00 - Salle 
de spectacle Michel Dauvergne. 
Spectacle en partenariat avec le 
conservatoire de Melun. Tout le 
monde connaît le célèbre détec-
tive Sherlock Holmes : découvrez 
la première comédie musicale 
tirée de ses aventures, créée sur 
mesure par des adolescents.
Retrouvez entre 60 et 80 
enfants pour la mise en scène 
et le théâtre, accompagnés de 
musiciens professionnels.

Renseignements et réservations 
au 01 64 37 11 97.

Le conservatoire en Fête, ce 
sera du 16 au 21 juin : vous aurez 
l’occasion de pousser les portes 
des cours qui y sont donnés, de 
découvrir les multiples possibi-
lités et de vous préinscrire. Pro-
gramme à venir… 

, SYNOLU, GEORGE 

Conservatoire de musique et de danse
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La parole à…

Samedi 10 mai, vous êtes 
attendus nombreux pour 
la Commémoration des 
Victimes de l’Esclavage, 

en face de la Maison des Asso-
ciations. Au programme : pose de 
la plaque complémentaire dans 
le cadre du projet porté par les 
associations Les Flamboyants du 
Mée et AFALBA.

La cérémonie sera suivie d’un 
repas partagé dans la salle du 
restaurant de la Maison des Asso-
ciations. L’après-midi, vous pour-
rez découvrir ou redécouvrir l’ex-
position : Les langues créoles
dans le monde.
Le moment phare : diffusion du 
film documentaire « L’arbre de 
la Mémoire » présenté par la 

réalisatrice Laura Nagapin et 
débat animé par l’historien 
Lionel Trani.
Samedi 17 mai : venez voir l’asso-
ciation défiler derrière le char des 
Charistes lors du défilé déguisé 
du Mée en Fête et retrouvez-les 
sur le stand gastronomie pour 
déguster des spécialités ultra-
marines !

Vous voulez profiter de 
bons légumes, sans pes-
ticides. Vous êtes moti-
vés et disposez d’au 

moins quatre heures par semaine 
pour jardiner ?
L’association Les « Jardins Fami-
liaux Melun Val de Seine - Sénart »
dispose de 200 parcelles de jardins 
potagers réparties sur Vert Saint 
Denis (165), Melun (13) et Le Mée-
sur-Seine (22) d’une superficie de 
150 à 180 m2, destinées à la culture 
potagère, munies chacune d’un abri 
de jardin et d’un point d’eau.
Plusieurs parcelles se libèrent 

chaque fin d’année. Pour déposer 
une candidature il faut être majeur, 
vivre maritalement ou être céliba-
taire avec des enfants à charge.
Sur jardinsfamiliauxmelunvds.fr 
vous trouverez un formulaire de 
« demande de jardin » à ren-
seigner et envoyer par email : 
jardinsfamiliaux.melunvds-
senart@orange.fr
Vous pouvez également faire une 
demande de jardin directement par 
mail ou par courrier : Jardins Fami-
liaux Melun Val de Seine Sénart 
17, rue de Gros Chêne - 77240 
Cesson.

Dimanche 8 juin : 
videz vos greniers ! 

Le « Videz vos Greniers » du Comité des Fêtes se dérou-
lera en bords de Seine (Place Fraguier et Quai de Lilia) le 
dimanche 8 juin.
Les emplacements sont répartis ainsi :

Côté rue, avec possibilité de garer votre voiture : 4 € le mètre linéaire.
Côté Seine, avec toute la pelouse à disposition, pas d’emplace-

ment voiture. Parking à proximité : 5 € le mètre linéaire.
L’inscription se fait par email ou à la Maison des associations
(64 square Albert Schweitzer).
Contact : Séverine Winiarek - 07 43 31 16 45 - 06 22 56 81 14
comitedesfetes77350@gmail.com

Budget : un vrai exercice de 
concertation ! 

Événement annuel majeur, la construction du 
budget rythme une bonne partie de l’activité 
des services et de l’équipe municipale. En 
effet, tout au long de l’année, nous sommes 
en contact avec vous : lors des permanences, 
des réunions publiques, des événements, 
des réunions de travail, des inaugurations 
et autres invitations, des spectacles et des 
moments de partages ou de commémoration. 
Nous avons de très nombreuses occasions 
de nous croiser çà et là, ce qui renforce notre 
connaissance mutuelle ; comme les relations 
que nous entretenons avec nos partenaires.
Par ailleurs, l’équipe de la majorité 
municipale est représentative de tous 
les quartiers, présente dans tous ceux-ci 
et à votre écoute. C’est cette démarche 
quotidienne et ancrée depuis de nombreuses 

années qui nous permet de répondre au 
plus près à vos attentes.
Bien sûr, nous devons avancer avec les 
contraintes qui sont liées à notre territoire, 
à la structure de la population municipale et 
à l’ancrage de notre ville dans un territoire 
plus large.
Mais c’est grâce à cette proximité 
emblématique de notre commune que 
nous construisons, jour après jour, un 
budget qui re�ète à la fois la réalité que 
nous vivons tous ensemble, et le futur 
que nous construisons aujourd’hui.
Vous l’aurez compris, pour nous, la 
concertation ne peut se résumer à quelques 
réunions organisées pour le décorum ; la 
concertation c’est le quotidien avec vous, 
parmi vous, Le Mée chevillé au corps. 

Franck Vernin et les élus de la majorité 
municipale Le Mée pour vous Le Mée pour tous.

Quand les promesses 
remplacent les réalisations !

Vous vous demandez souvent pourquoi les 
équipements du Mée se dégradent (écoles, 
gymnases, voiries…). Rien de tel que de 
regarder les comptes de la Ville en 2024. 
C’est édifiant.

 173 € de dépenses d’équipement brut/
habitant contre 350 € environ dans les 
communes de même taille, soit deux fois 
moins.

 Un total de 3,5 millions d’€ (M€) de 
dépenses d’équipement réalisées contre 
7,9 M€ inscrits au budget, soit moins de 50%

 1 M€ dépensés pour les écoles alors que 
2 M€ figuraient au budget (et même 5 M€ 
promis par le Maire en cours d’année).

 141030 € investis dans les équipements 
culturels et sportifs alors que 701500 € 
étaient inscrits au budget.

 20000 € seulement pour adapter les 
équipements aux personnes en situation 
de handicap alors que 300000 € étaient 
au budget.
Mais pas d’inquiétude ! A moins d’un an 
des élections municipales, M. Vernin et son
adjoint aux finances M. El Hiyani promettent 
de faire en 2025, ce qu’ils n’ont pas fait depuis 
le début du mandat. Oubliant qu’ils n’ont 
réalisé que 3,1 M€ de dépenses d’équipement 
en 2023 et 3,5 M€ en 2024, ils ont inscrit… 
14,7 M€ en 2025 ! Soit près de cinq fois plus…
Qui peut encore y croire ?
Pour notre part, nous n’oublions pas que 
c’est la même équipe qui promettait il y a 
un an que les travaux de reconstruction du 
centre Croix Blanche commenceraient fin 
2024. C’était bien sûr faux.

Nathalie Dauvergne-Jovin et les élus 
Rassemblés pour Le Mée.

LISTE « LE MÉE POUR VOUS, LE MÉE POUR TOUS » . 20 élus LISTE « RASSEMBLÉS POUR LE MÉE » . 7 élus

COMMENT NOUS CONTACTER ? Le Mée pour vous, Le Mée pour Tous
221, rue de la Lyve, 77 350 Le Mée-sur-Seine - lemeepourvous@outlook.com - 06 32 05 66 13

COMMENT NOUS CONTACTER? Rassemblés pour le Mée
Mail : nathaliedauvergnejovin2020@gmail.com Fb : Rassemblés pour le Mée

Associations

Les rendez-vous des Flamboyants

Envie de jardiner ? 



MAI
JEUDI 8 MAI
12h00
COMMÉMORATION DE 
LA VICTOIRE DU 8 MAI
Monument aux morts du cimetière

TOUS LES MERCREDIS DE MAI
17h30 - 19h00
PORTES OUVERTES DE L’ESCRIME
Gymnase Henri de Caulaincourt

JEUDI 15 MAI
17h30 - 19h00
INAUGURATION DE L’EXPOSITION 
SOUVENIR DE LA CROIX-BLANCHE
Parvis du Centre commercial 
de la Croix-Blanche

VENDREDI 16 MAI
16h00
STAND DES ÉLUS
École primaire Plein Ciel

SAMEDI 17 MAI
10h30-12h00
ATELIER PARENTALITÉ
« RAMÈNE TA FRAISE »
PAR COULEUR PASSION
Club de l’Amitié (221 avenue du Vercors)
Renseignements : 06 37 77 63 03 

SAMEDI 17 MAI
10h00-17h00
LE MÉE EN FÊTE
Hôtel de Ville

SAMEDI 17 MAI
17h30
LES AMPLIFIÉS
Salle de spectacle Michel Dauvergne au MAS
Infos page 10.
Renseignements et réservation : 
01 64 37 11 97 - culturetvous.fr

DIMANCHE 18 MAI
12h00
REPAS CHAMPÊTRE
Hôtel de Ville

JEUDI 22 MAI
13h30
JOB DATING 
JEU SET ET JOB
Gymnase Benjamin Bernard

JEUDI 22 MAI
19h30
CONSEIL MUNICIPAL
Hôtel de Ville

VENDREDI 23 MAI
16h00
STAND DES ÉLUS
École André Lapierre

SAMEDI 24 MAI
15h00-17h00
STAGE DE LINE DANCE ET
DE DANSE COUNTRY PAR
LES ACCROS DE LA DANSE 77
Salle Fenez, 221 avenue du Vercors
Stage ouvert à tous, débutants comme
danseurs expérimentés.
15 € pour les 2 heures - 10 € pour 1 heure
Renseignements : 06 32 93 27 31  
catherine.lussiez@yahoo.com

SAMEDI 24 MAI
20h00
CONCERT MÉTAL
SMASH HIT COMBO
Le Chaudron
Renseignements : 01 64 10 24 54
www.culturetvous.fr

JUIN
SAMEDI 7 JUIN
10h30-12h00
ATELIER PARENTALITÉ
« RAMÈNE TA FRAISE »
PAR COULEUR PASSION
Club de l’Amitié (221 avenue du Vercors)
Renseignements : 06 37 77 63 03
www.couleurpassion77.wixsite.com/association

SAMEDI 7 JUIN
15h00
STAND DES ÉLUS
Marché de la Gare

SAMEDI 7 JUIN
16h30-23h00
FÊTE INTERCULTURELLE 
DU CENTRE SOCIAL
Centre social Yves Agostini
Infos page 10.
Renseignements : 01 64 14 26 26

SAMEDI 7 JUIN
20h00
CONCERT DE LA CHORALE SANSON 
ÉLÉMENTAIRE MON CHER
Salle de spectacle Michel Dauvergne au MAS
Infos page 10.
Renseignements et réservation : 01 64 37 11 97

DIMANCHE 8 JUIN
8h00 - 18h00
VIDEZ VOS GRENIERS
DU COMITÉ DES FÊTES
Bords de Seine

MARDI 10 JUIN
9h00
GRANDE MARCHE DES 3S
Rendez-vous 8h45 
sur le parking du MAS
Renseignements : 06 82 88 65 20

MERCREDI 11 JUIN
10h00 - 17h00
DÉPISTAGE VIH
Parvis de la Gare

MERCREDI 11 JUIN
16h30
GRANDE FÊTE DES ACCUEILS
DE LOISIRS
Accueils de loisirs 
Infos page 8.

VENDREDI 13 JUIN
16h00
STAND DES ÉLUS
École Albert Camus

SAMEDI 14 JUIN
10h30
STAND DES ÉLUS
Centre commercial Plein-Ciel

SAMEDI 14 JUIN
10h30 et 16h30
ATELIER CRÉATIF
INTERGÉNÉRATIONNEL
La Médiathèque La Méridienne
Infos page 10

DIMANCHE 15 JUIN
15h00-17h00
OPÉRATION VILLE PROPRE
Organisée par les Conseils de
quartiers, les instances de jeunes
et le SMITOM
Infos sur www.lemeesurseine.fr

DIMANCHE 15 JUIN
CONCERT D’ORGUE AMOR
Église Notre Dame de la Nativité

DU 16 AU 21 JUIN
LE CONSERVATOIRE
EN FÊTE
Conservatoire de musique
et de danse Henri Charny
Infos page 10.

MERCREDI 18 JUIN
10h30-12h00
SPECTACLE « RAMÈNE TA
FRAISE » ET GOÛTER
PAR COULEUR PASSION
Maison de l’Environnement 
de GrandParis Sud - La Futaie - 
Bois de Bréviande
RD 346 - Vert-St-Denis.
Renseignements : 06 37 77 63 03 

MERCREDI 18 JUIN
CYCLE DE CONFÉRENCES
LA PRÉHISTOIRE DU JAZZ
Auditorium du Conservatoire
Henri Charny
Renseignements : 01 64 37 11 97

JEUDI 19 JUIN
16h00
STAND DES ÉLUS
Devant le Carrefour City 

VENDREDI 20 ET 
SAMEDI 21 JUIN
19h00 - 23h00
FÊTE DE LA MUSIQUE
Parc Fenez
Infos page 10.
Renseignements : 01 64 87 55 20/21

DIMANCHE 22 JUIN 
16h30
COLOR RUN
Parc Fenez
Infos page 10.
Renseignements : 06 82 88 65 20

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU




